7 MARS 2008

Le Journal Officiel de l’UNION EUROPENNE du 7 mars 2008 vient de diffuser la Décision de la Commission des Communautés Européennes  en date du 21 décembre 2007 concernant la spécification technique d’interopérabilité relative aux « personnes à mobilité réduite dans le système ferroviaire transeuropéen conventionnel et à grande vitesse. Ce texte ( 136 pages ) a pour objet d’améliorer l’accessibilité du transport ferroviaire pour les personnes  à mobilité réduite . Cela inclut l’accessibilité des zones  de l’infrastructure accessible au public ,notamment les gares. Il traite aussi des impératifs d’évacuation en cas de danger.

Ce document figure  dans la rubrique « TRANSPORT/ORGANISATION TRANSPORT COlLECTIF » et dans la liste chronologique .    

